
Charte de l’association Esprit des Bois 
Esprit des Bois est une association loi 1901. Les fondateurs ont souhaité qu’elle 

soit guidée par des idéaux de respect de la nature, d'humanisme et 
d’interdépendance globale. Elle souhaite ainsi promouvoir un modèle social 
éco-citoyen dans la lignée de la permaculture et de l’éducation populaire. 

 
 

VALEURS 

Auto-détermination / Auto-responsabilisation 
Être acteur de sa vie, c’est exercer le droit propre à chaque être humain de gouverner sa vie sans                   
influence externe non consentie et à la juste mesure de ses capacités. S'autodéterminer c’est              
aussi accepter la pleine responsabilité de ses choix.  

Confiance  
Donner sa confiance à l’autre plutôt qu’il ait à la gagner engendre un cercle vertueux de respect                 
réciproque et d’attachement positif. (Se) faire confiance c'est se sentir en sécurité dans la relation               
à soi, à l’autre, à la Nature… Faire confiance c’est aussi accepter que l’on est vulnérable et que                  
l’on ne peut pas maîtriser ce que la vie nous propose. 

Adaptation / Ajustement 
“L’indien sait que c’est la faculté de se comprendre dans un environnement qui permettra d’être à 
la bonne place, au bon moment.”  

Sagesses d’ailleurs pour vivre aujourd’hui, F. V. Ingen 
 

La capacité d’adaptation était la compétence qui donnait les meilleures chances de survie. De nos               
jours, nous pensons qu’au delà de la survie, cette capacité donne accès à l’harmonie en trouvant                
sa place dans un groupe humain, dans son environnement naturel. S’adapter c’est réajuster à tout               
instant son positionnement personnel par rapport aux réponses de ceux qui nous entoure dans le               
respect de soi et de l’autre. S'adapter, c’est reconnaître l’interdépendance qui existe entre tout ce               
qui existe.  
 

DEMARCHE 

La Permaculture 
 
“La permaculture est une démarche de conception éthique visant à construire des habitats             
humains durables en imitant le fonctionnement de la nature.” 

Bill Mollison, co-fondateur de la permaculture 
 

La permaculture a tout d’abord décrit un modèle d’agriculture puis s’est étoffée en véritable              
recherche vers une “culture permanente” qui met en avant le fait : 

● De prendre soin de la terre 
● D’être attentif à l’humain 
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● De créer l’abondance, prendre son juste besoin et redistribuer les surplus.  

En pratique, « être attentif à l’humain » signifie être attentif d’abord à soi-même et à ses besoins                  
primaires, pour pouvoir ensuite être attentif aux autres, aux relations que nous établissons avec              
eux puis par extension, à la communauté et, in fine, à l’environnement. 

Le concept de « permaculture humaine » a peu à peu émergé, car une fois que nos besoins de                   
nous loger, de nous vêtir et de nous abriter sont remplis durablement, viennent logiquement, ceux               
de prendre soin de soi, de socialiser et faire ensemble de manière durable. 

La permaculture est un outil, et non un dogme, pour atteindre les buts poursuivis par Esprit des                 
Bois. Ces buts (décrits ci-dessous) peuvent par ailleurs évoluer en fonction de l’actualité, et de               
son analyse, par le conseil de village de l’association (équivalent du conseil d’administration). 

L’éducation populaire 
 
L’éducation populaire, c’est avant tout l’ambition de ne pas séparer l’action et l’analyse, de ne               
pas séparer celleux qui font, celleux qui réfléchissent, et celleux qui décident. 
 
L’éducation populaire consiste en des démarches collectives, qui nous amènent à prendre du recul              
sur les situations insatisfaisantes que nous rencontrons, à les analyser, à travailler ensemble les              
contradictions qui sont en jeu, à définir les modes d’action pour transformer ces situations. 
 

Esprit des Bois se positionne, parmi d'autres, comme un acteur du changement et de la 
transition vers un mode de société plus sobre, solidaire et équitable. Elle est signataire de 

la charte de l’association Terre et Humanisme.  
 
Charte à consulter sur ce lien: 
https://www.colibris-lemouvement.org/sites/default/files/carton_a5_chartes_web.pdf 
 

BUTS POURSUIVIS 
 
❖ SOCIAUX : Faire société c’est choisir un mode de gouvernance, se choisir des règles 

➢ Mettre en place une gouvernance systémique, organique, vivante 
➢ Favoriser l’entraide, la coopération, le soutien, la restauration 
➢ Favoriser la participation de tous sans aucune forme de discrimination 

 
❖ CULTURELS : La culture d’un groupe humain se sont ses valeurs, ses croyances, ses fêtes  

➢ Favoriser la transmission de savoirs ancestraux et savoirs-faire artisanaux 
➢ Promouvoir le lien primordial entre l’être humain et la nature 
➢ Proposer des fêtes en lien avec le rythme de la nature 

 
❖ ÉDUCATIFS : L’éducation c’est la manière dont une société permet la transmission de ses savoirs 

techniques et de ses valeurs culturelles ; mais aussi la démarche individuelle d’acquisition de nouveaux savoirs 
utiles à la communauté et/ou à la pleine expression de l’individu lui-même  
➢ Accompagner chacun dans sa construction et 

l’expression de son plein potentiel 
➢ Cultiver l’empathie et l’expression authentique 
➢ S’inscrire dans une logique de co-éducation 
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Rejoindre ou agir à travers Esprit des Bois, c’est : 
 

En devenant membre actif.ve d’Esprit des Bois, je m’engage à: 
 
UNE POSTURE INDIVIDUELLE: 

❖  Faire un travail intérieur au moins aussi important que le travail que l'on fait dans la 
matière (les projets) 

❖ Traverser les tempêtes émotionnelles que le collectif fait vivre 
❖ Tendre, dans la mesure du possible, à une cohérence entre les valeurs de l’association, 

leur mise en oeuvre sur le terrain ainsi que dans sa sphère personnelle 
❖ Clarifier ma raison d’être dans l’association 
❖ Me sentir libre de quitter l’association dès lors que ce que j’y vis ne me convient plus 

 
UNE ETHIQUE DANS L’ORGANISATION DES ÉVÉNEMENTS: 

❖ Privilégier les produits issus de l’agriculture biologique 
❖ Privilégier les produits locaux 
❖ Respecter et laisser propres les lieux : notamment, respecter la faune et la flore locale 
❖ Permettre que l’évènement soit accessible à tous, en particulier financièrement 
❖ Utiliser dans la mesure du possible des matériaux naturels et biodégradables 
❖ Eviter les déchets en utilisant du matériel réutilisable (exemple: pas de vaisselle à usage 

unique) 
❖ Constituer un compost  
❖ Privilégier des produits naturels pour constituer les trousses à pharmacie  

 
UNE GESTION CLAIRE: 

❖ Effectuer et transmettre un bilan de l’action à l’association Esprit des Bois (modèle fourni 
par l’association) avec l’ensemble des factures. (ATTENTION: Un achat sans facture ne 
sera pas remboursé). 

 
 

 
 
 

Date:                                Nom- Prénom - Signature:  
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PRÉSENTATION INDIVIDUELLE 
 
Nom: ……………………………………….. 
Prénom: ………………………………………. 
 
Ce qui m’anime dans la vie: 
 
 
Mes objectifs professionnels:  
 
 
Mes qualités: 
 
 
Mes défauts: 
 
 
Les compétences que je souhaite mettre au service d’Esprit des Bois: 
 
 
 
 
 
 
Pourquoi j’ai rejoins Esprit des Bois ? Ma raison d’être dans l’association: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mes craintes par rapport à Esprit des Bois, ou par rapport au fonctionnement collectif: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ma devise :  
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